
L'A POTRE

AU COIN DU FEU

POUR S'AMUSER
Afin de rendre la lecture de ses pages plus

intéressante à la jeunesse, l'A pôtre publiera
chaque mois, dans le " Coin du Feu ", un

certain nombre de devinettes, charades et

rébus, sous la rubrique " Pour s'amuser ". De

plus pour créer un peu d'émulation chez ceux

qui se donneront la peine de chercher la réponse
de ces jeux d'esprit, il y aura deux prix de une

piastre chacun pour les personnes qui enver-

ront toutes les solutions justes. Les prix seront
tirés au sort et nous publierons les noms des

heureux gagnants. Les réponses devront être
mises sur une feuille spéciale et adressées à
M. le Directeur de l'Apotre, 103, rue Ste-Anne,
Québec, Canada.

Les réponses doivent nous être envoyées
dans la quinzaine qui suit la publication de
chaque numéro.

Réponses aux jeux d'esprit de novembre.

DEvINETTESg

1. Le pâté qui serait le plus agréable à un

pauvre est un " pâté de maisons."

2. Un cordonnier en gros a ce qu'il faut pour
être amiral parce qu'il a des cuirs assez (cui-
rassés).

CHARAnna

1. A-vis - avis.

2. Char-don - chardon.

A trouvé la solution juste: Mlle X.,Pension.
nat du Bon-Pasteur, St-Hubert, Chambly.

CONCOURS N0 4

DEVINETTES

1. Qu'est-ce qui se laisse brûler pour garder
un secret ?

2. Qu'est-ce qui ferait le plus de tort aux
marchands de tabac ?

CHARADES

1. Sur cinq pieds, depuis longtemps je dure,
Mon cour ôté je change très souvent.

2. Telle que je suis, révolte de travailleurs.
Coupez-moi la tête : illusion.
Enlevez ma seconde tête,
Et vous aurez votre mère à tous.

BOITE AUX LETTRES
Le Coin du Feu aura son courrier men-

suel. C'est une bonne nouvelle qui sera
accueillie avec joie par les nouveaux lecteurs
de VApâtre.

La dévouée chroniqueuse de la page du
Foyer de r Action ratholique, Mlle Paule
D'Airvault,a bien voulu se charger de répondre
par voie de notre revue aux personnes qui
voudront bien lui écrire. Les questions de-
vront cependant présenter un certain intérêt
pour nos lecteurs et ne contenir rien d'incon-
venant. Toutes les correspondances devront
être adressées à Mlle Paule D'Airvault, à
l'Apôtre, 103, rue Ste-Anne, Québec, Can.

RiýPONSEs8

F.nU1LL] D'AUTOMNE.- Je vous vois arriver

avec plaisir, petite amie lointaine ; je souhaite
qu'ici nous nous sentions réellement " chez-
nous ", à ce Foyer en miniature où nous trouve-


